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ARTICLE 7

Supprimer l'alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la disposition permettant d’attribuer des crédits carbone pour les 
SNRR. Nous refusons de spéculer sur la biodiversité. 
La décarbonation de notre économie et la protection de notre biodiversité sont deux objectifs qui 
doivent se mener avec des politiques coordonnées, mais distinctes. La préservation et le gain de 
biodiversité doivent être mis en place de manière efficace et ne doivent pas se soumettre à une 
logique de rentabilité financière.


